
 
 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 19 JUIN 2024 
 
 

 

Présents 
  

Monsieur DENIS, Président de TOURS HABITAT,  
Madame GOBLET, Vice-Présidente de TOURS HABITAT 
 
Madame BA-TALL, Madame BLUTEAU, Monsieur BOILLE, Monsieur CHANDENIER, Madame DJABER, 
Monsieur GRATEAU, Madame JOVENEAUX, Madame LEMAURE, Monsieur MARTINS, Madame 
MERCIER, Monsieur MOURABIT, Madame QUINTON, Madame ROCHER, Monsieur THOMAS, et 
Monsieur VALLET, Administrateurs 

 

Excusés 
   

Monsieur FRANCOIS,  
Monsieur MIRAULT, dont le pouvoir a été attribué à Monsieur BOILLE 
Madame MOSNIER, 
 

Absents  
   

Monsieur ARNOULD, 
Monsieur LECONTE,  
 

Participaient également à cette séance 
  

Monsieur SIMON, Directeur Général de TOURS HABITAT 
Monsieur BACLE, Directeur Proximité de TOURS HABITAT 
Madame BARRANGER, Directrice des Ressources Humaines de TOURS HABITAT, 
Madame HOSTACHE, Secrétaire Générale de TOURS HABITAT, 
Madame LOISEAU, Directrice Finances-Comptabilité de TOURS HABITAT, 
Madame ROLLIN, Directrice Développement et Patrimoine de TOURS HABITAT, 
Madame VIVIER, Directrice Gestion Locative de TOURS HABITAT, 
Madame FROMIAU Sandrine, Secrétaire du CSE de TOURS HABITAT 
Monsieur VIEILLERIBIERE, Chef du Pôle SPuRLo à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités d’Indre-et-Loire,  
Monsieur MAUPERIN, Chef de Service Habitat et Construction à la Direction Départementale des Territoires, 
 
 
 
 
 

Présidence de Monsieur Emmanuel DENIS, Président  
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EFFACEMENT DE DETTES SUITE A PROCEDURE DE RETABLISSEMENT 

PERSONNEL (PRP) DU 1ER SEMESTRE 2024 
  

(A/311) 

 
Dans le cadre de la procédure de surendettement des particuliers, suite à la Loi du 1er août 2003 et au Décret 
du 24 février 2004, et sur présentation de 17 dossiers individuels de locataires, le Directeur Général et la 
Directrice Financière et Comptable proposent au Conseil d’Administration que soient admis au titre du 
rétablissement personnel  la somme de   43 823,19  €. 
 
Le Directeur Général rappelle au Conseil d'Administration que le Budget Primitif de l'exercice 2024 prévoit les 
crédits de dépenses au compte 65421 « Pertes sur créances irrécouvrable par décision du juge » pour un 
montant de 200 000.00 €. 

 
Après délibération, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité des Administrateurs ayant pris 
part aux votes, d’admettre l’effacement de la dette pour les montants ci-dessus au titre du 1er semestre 
2024. 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 19/06/2024 CERTIFIE CONFORME ET EXECUTOIRE, 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL, 
Grégoire SIMON 
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